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INFOS DERNIÈRES
N° 599 - 6 décembre 2013

Déprécarisation
Sélection professionnelle

Nous sommes heureux d'annoncer que tous
les collègues contractuels qui ont passé le
27 novembre 2013 la sélection professionnelle
en vue d'une stagiairisation, dans le cadre du
décret n° 2012-1293 du 22 novembre 2012, ont
été reçus.

Les 9 ATSEM 1ère classe et les 3 agents de
maîtrise seront stagiairisés cette année.

La période d'organisation des sélections
professionnelles en 2014, qui concerneront surtout
les contractuels de catégorie B et des contractuels
de catégorie C, n'a pas encore pu nous être
indiquée.

Le dispositif de préparation à la sélection
professionnelle mis en place en 2013 au sein de
la CUS sera reconduit (voir INFOS DERNIÈRES
n° 583 du 8 octobre 2013).

Niveaux de responsabilité des cadres A

Le dossier des niveaux de responsabilité des
cadres A fera l'objet d'une délibération lors du
Conseil de CUS du 20 décembre 2013.

Au vu du document examiné dans le cadre de la
réunion IPD-CTP du 19 novembre 2013, le
contenu de cette délibération devrait différer des
éléments du support présenté lors des réunions
«cadres» des 15 et 16 octobre 2013, en ce qui
concerne les niveaux de régime indemnitaire (1,
2, 2+ et 3) fixés pour les fonctions de management
de projet et de mission.

Ainsi, la fonction de chef de projet se retrouve
dans 3 niveaux différents (1, 2 et 2+). Le
classement des chefs de projet dans un des trois
niveaux sera laissé à la seule appréciation de la
Direction Générale.

Protection sociale complémentaire
(Mutuelle)

Dans une Délibération du 29 novembre 2013, le
Conseil de CUS a validé les éléments essentiels
de la future convention de participation à la
protection sociale complémentaire des agents
et autorisé le lancement de la procédure de mise
en concurrence.

La convention de participation est en fait le
contrat qui sera signé entre la CUS et l'opérateur
retenu après la mise en concurrence (appel
d'offres).

Elle fixera notamment les garanties proposées
aux agents, ainsi que les tarifs et leur évolution
pendant la durée du contrat.

La convention de participation sera conclue pour
une durée de 6 ans à compter du 1er septembre 2014,
pour se terminer le 31 août 2020.

Elle pourra être prorogée pour une durée ne
pouvant excéder un an, afin de permettre
notamment la conclusion d'une nouvelle
convention de participation pour les 6 années à
venir, selon la même procédure de mise en
concurrence.

De fait, il y aura deux conventions de
participation, l'une pour le risque «santé», l'autre
pour le risque «prévoyance».

Il est vraisemblable qu'il y ait deux opérateurs
différents pour couvrir ces deux risques.

Vers l’eurométropole

L'Assemblée Nationale examinera, en deuxième
lecture, du 10 au 12 décembre  2013, le projet de
loi de modernisation de l'action publique
territoriale et d'affirmation des métropoles (voir
INFOS DERNIERES n° 547 du 18 avril 2013).
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